
Décision DCC 13-147 du 08 octobre 2013 

Procédure judiciaire. Appréciation par la Cour constitutionnelle de la 

régularité de l'ordonnance de prolongation de la détention préventive du 

requérant 

Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 16 juillet 2013 enregistrée à son Secrétariat le 19 

juillet 2013 sous le numéro 1515/110/REC, par laquelle Monsieur Romuald 

ALLOGNINOUWA forme un « recours en inconstitutionnalité contre le Juge 

d'instruction du 1 ., Cabinet du Tribunal de Première Instance de Cotonou pour 

violation des droits de la personne humaine et inertie institutionnelle de la 

justice » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n· 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « ... Poursuivi dans le cadre d'une 

information ouverte sur des prétendus faits de Structures illégales d'épargne et 

de placement de fonds ingénieusement incriminés sous l'infraction de : 

escroquerie avec appel au public, exercice illégal d'activités bancaires et de 

microfinance, j'ai été placé sous mandat de dépôt le 28 juillet 2010. 


















